


Tableau des exceptions aux périodes de pêche dans l’AFC du lac St-Pierre 
 

Espèce Longueur 
minimum Période de pêche 

Achigan [limite de 6] Aucune 
 

du 19 juin 2009 au 31 octobre 2009 
 

du 20 décembre 2009 au 31 mars 2010 
 

Maskinongé [limite de 2] 104 cm 

 

du 19 juin 2009 au 31 octobre 2009 
 

du 20 décembre 2009 au 31 mars 2010 
 
 

Esturgeon [limite de 1] Aucune 
 

du 15 juin 2009 au 31 octobre 2009 
 
 

Brochet [limite de 6] Aucune 

 

du 1er mai 2009 au 31 octobre 2009 
 

du 20 décembre 2009 au 31 mars 2010 
 
 

Doré [limite de 6] Aucune 
 

du 8 mai 2009 au 31 octobre 2009 
 

du 20 décembre 2009 au 31 mars 2010 
 

Perchaude [limite de 10] 19 cm 
 

du 8 mai 2009 au 13 septembre 2009 
 

du 8 janvier 2010 au 7 mars 2010 
 

Bar rayé - Pêche interdite 

Autres espèces* Aucune 

 
 

du 1er avril 2009 au 31 octobre 2009 
 

du 20 décembre 2009 au 31 mars 2010 
 

 

*Consultez le document : Pêche sportive au Québec Saison 2009-2011 pour plus de détails. 
 

 

Les types d’autorisations 
 

• Année : 1er avril au 31 mars 
• Saison : Eau libre (été) 1er avril au 31 octobre  
• Saison : Pêche blanche (hiver) 20 décembre au  31 mars 
• Journée : Jour désiré parmi les dates d’ouverture 

 

Tarification familiale 
Incluant conjoint(e) et enfants de moins de 18 ans 

 

• 3$ par jour                          
• 12$ par saison 
• 20$ pour l’année 
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